
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

Offre de bourse en vue d’un stage postdoctoral à  
l’Institut universitaire SHERPA (IU SHERPA) 

50 000$ 
 

L’Institut universitaire SHERPA du CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal est 
une infrastructure financée par les Fonds de recherche du Québec Société et Culture 
(FRQSC) et par le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS). Les activités de 
recherche, d’évaluation et de mobilisation des connaissances qui sont menées ont 
comme finalité l’avancement des connaissances et le développement de 
meilleures pratiques en matière d’intervention de première ligne en contexte de 
pluriethnicité. Les chercheurs universitaires et les cliniciens chercheurs membres de 
l’infrastructure de recherche ont des profils disciplinaires et des affiliations 
universitaires diverses. 

L’Institut universitaire SHERPA offre un soutien financier de 50 000$ à un chercheur 
ou une chercheure qui souhaiterait entreprendre un stage postdoctoral sous la 
supervision de l’un de ses chercheurs membres. Le projet proposé devra s’inscrire 
directement dans l’un des quatre regroupements thématiques de la programmation 
de recherche de l’IU SHERPA (consulter le rapport annuel pour plus d’information sur 
les regroupements thématiques). Parallèlement à la réalisation de son projet, la 
candidate ou le candidat s’engage également à contribuer aux activités de recherche 
et de mobilisation des connaissances de l’IU SHERPA sur une base régulière 

MONTANT ET DURÉE 

Le montant de la bourse postdoctorale est de 50 000 $CAD pour une durée de 12 
mois avec possibilité de renouvellement pour un an. Si le ou la stagiaire postdoctoral·e 
bénéficie déjà d’un financement de recherche externe (ex. CRSH, FRQSC, IRSC), la 
bourse de l’IU SHERPA viendra combler l’écart jusqu’à concurrence d’un maximum de 
50 000$ au total pour l’ensemble du financement. 

. 

  

https://sherpa-recherche.com/sherpa/membres/
https://sherpa-recherche.com/sherpa/membres/
https://sherpa-recherche.com/wp-content/uploads/2020/12/Rapport_activites_IUSHERPA_2018-2020.pdf
https://sherpa-recherche.com/wp-content/uploads/2020/12/Rapport_activites_IUSHERPA_2018-2020.pdf
https://sherpa-recherche.com/wp-content/uploads/2020/12/Rapport_activites_IUSHERPA_2018-2020.pdf


CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ 

• Projet postdoctoral supervisé par un ou une chercheur·e régulier·ère membre 
de l’IU SHERPA; 

• Être inscrit à temps plein à l’université à laquelle le ou la superviseur·e est 
affilié·e; 

• Soumettre un projet qui s’inscrit dans le cadre de la programmation de 
recherche de l’IU SHERPA ; 

• Avoir déposé sa thèse sa thèse de doctorat depuis moins de cinq ans au 
moment d’amorcer le stage postdoctoral et être demeuré·e impliqué·e dans 
des activités de recherche depuis ; 

• S’engager à participer aux activités de recherche et de mobilisation des 
connaissances de l’IU SHERPA et à travailler des bureaux de l’IU SHERPA au 
moins deux jours par semaines ;    

• Le ou les superviseur·e·s et l’institution universitaire doivent être différents de 
ceux associés au parcours doctoral ; 

• Les candidats internationaux ont la responsabilité d’obtenir les documents 
nécessaires à leur séjour au Québec (Canada). 

 

LE CANDIDAT DEVRA FOURNIR :  

• Une lettre de présentation d’une page qui démontre la motivation à faire un 
stage postdoctoral à l’IU SHERPA ; 

• La description du projet de recherche proposé (maximum 4 pages), en 
présentant les éléments suivants : 1) question de recherche;  2) objectifs; 3) 
brève recension des écrits; 4) méthodologie; 5) résultats attendus; 6) 
bibliographie sommaire; 7) échéancier ;  

• Deux lettres de recommandation de la part de chercheurs qui ont une 
connaissance personnelle des travaux de recherche du candidat. ;  

• Un curriculum vitae incluant les bourses, distinctions, publications, 
communications, autres expériences traduisant la productivité scientifique, 
l’expérience professionnelle et les coordonnées complètes ; 

• Une copie du diplôme de doctorat ou, si non disponible, une lettre attestant 
du dépôt de la thèse ; 

• Une lettre de confirmation du chercheur ou de la chercheure de l’IU SHERPA 
qui encadrera le stage postdoctoral. 

*Les documents peuvent être en français ou en anglais. 

 

  



CRITÈRES D’ÉVALUATION  

Dossier académique et aptitudes à la recherche (50%) :  

• Expérience de recherche;  
• Qualité et pertinence de la production scientifique;   
• Expérience professionnelle liée au projet;  
• Lettres de recommendation.  

 

Projet de recherche (50%) :  

• Pertinence du projet en lien avec les axes de recherche de l’IU SHERPA  
• Clarté de la problématique de recherche;   
• Pertinence des méthodes et analyses;   
• Faisabilité;   
• Contribution à l’avancement des connaissances, avec un accent sur la 

pratique   

DATE DE DÉPÔT DES CANDIDATURES ET DÉBUT DU STAGE  

Les candidats ont jusqu’au 1er avril 2022 pour soumettre leur candidature.  

Le stage devra débuter entre le 1er mai et le 1er septembre 2022 (ou selon entente 
préalable) 

 

VEUILLEZ ACHEMINER VOTRE DEMANDE PAR COURRIEL à l’adresse suivante : 
sherpa.dlm@ssss.gouv.qc.ca en précisant dans l’objet de votre courriel qu’il s’agit 
du dépôt d’une demande de bourse postdoctorale. 

 

Les candidats obtiendront une réponse par courriel. 
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